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Commission de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble, de l’Accueil, de l’Égalité des genres et de la Diversité
Discours liminaire
[bookmark: _Hlk189054424]Objet : 90ème session du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes

Madame la Présidente-Rapportrice,
Estimables membres du Comité,
Je tiens d’emblée à vous remercier tout particulièrement de me conférer l’opportunité de m’exprimer devant votre haut Comité dans ma fonction de présidente la Commission de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble, de l’Accueil, de l’Égalité des genres et de la Diversité de la Chambre des Députés du Grand-Duché de Luxembourg. 
La Chambre des Députés, en tant que première institution du Luxembourg, est un acteur incontournable dans la lutte contre les discriminations à l’égard des femmes et la promotion de l’égalité des genres au Luxembourg. Étant pleinement consciente de cette responsabilité, la Chambre des Députés vise à contribuer à cet objectif partagé sur plusieurs axes, desquels je souhaite vous présenter les essentiels.
Dans ses rapports internationaux, mais également dans les relations qu’entretient la Chambre avec la population luxembourgeoise, les préoccupations relatives à la question du genre font partie intégrante des engagements du parlement luxembourgeois. La Chambre des Députés soutient, par exemple, la Orange week en vue de la sensibilisation à la lutte contre la violence à l’égard des femmes et des filles en illuminant sa façade en orange.
Sur le plan international, des considérations relatives à l’égalité des genres sont prises en compte, notamment, par la participation de Députées à des réseaux interparlementaires dédiés à la promotion de l’égalité des genres ou par l’organisation de réunions à ce sujet. En guise d’illustration, le Parlement Benelux organisera sous présidence luxembourgeoise, en fin 2025, une séance plénière dédiée à l’égalité des genres. 
Au niveau institutionnel, la Chambre des Députés a mis en place un groupe de travail dénommé « Gender audit committee » et lui a conféré les tâches suivantes :
· élaborer un concept stratégique pour la réalisation d’un audit en matière de sensibilité au genre ;
· dresser un état des lieux sur la situation actuelle au sein du parlement ; et
· élaborer des recommandations.
Par l’intermédiaire de ce groupe de travail, la Chambre des Députés compte mouvoir vers un parlement plus sensible au genre en adoptant une stratégie transversale pour la promotion de l’égalité des genres au sein de l’institution. L’initiative a été inspirée par un projet analogue mis en place par le parlement fédéral du Royaume de Belgique. 
Les recommandations du prédit groupe de travail permettront non seulement à la Chambre de se doter d’une approche transversale en la matière, mais aussi de guider par l’exemple les projets en cours et futurs d’envergure institutionnels. 
Une note de recherche récente du Service scientifique de la Chambre des Députés a montré que la Chambre, contrairement à d’autres parlements, ne dispose pas de cadre précis déterminant le statut d’une Députée enceinte ou jeune mère. Une Députée enceinte ou qui vient d’accoucher n’a ainsi pas droit aux congés prévus par le Code du travail pour les travailleuses. Les conclusions de cette note de recherche devront dès lors être prises en compte pour la réforme du statut du Député luxembourgeois. 
Au-delà des initiatives et perspectives précitées, la Chambre des Députés rencontre plusieurs défis au niveau de la promotion de l’égalité des genres. Y viennent s’ajouter les questions de l’usage du langage inclusif ou de l’implémentation d’une approche de gendermainstreaming. 
La polarisation et politisation progressives des débats sur les questions d’égalité mènent à ce que des valeurs inscrites et protégées par tant de conventions internationales et encore la Constitution luxembourgeoise sont de plus en plus traitées d’idéologies politiques. En tant qu’institution démocratique, la Chambre des Députés doit d’un côté représenter le peuple luxembourgeois et d’un autre demeurer garante des droits et libertés de tout un chacun. Au vu de cela, la neutralité politique de notre institution est de plus en plus fréquemment mise en question sous prétexte que la Chambre soutient une idéologie, parfois dite « wokiste », dictée par une minorité sociétale. 
Ainsi, la Chambre des Députés sera reconnaissante de toute recommandation qui pourrait venir appuyer ce qui est et ce qui sera mis en place afin que nous puissions être à l’échelle de la grande responsabilité qui nous revient.
Je vous remercie de votre attention et me tiens à votre disposition pour toute question ou observation de votre part, merci. 
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